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CONDITIONS GÉNÉRALES DU PROGRAMME DE PARRAINAGE DE MONEFIT SMARTSAVER 

 

INTRODUCTION 

1.1. Monefit Investments OÜ (ci-après « Monefit SmartSaver ») offre aux Utilisateurs la 
possibilité de gagner des récompenses en invitant des amis à investir via Monefit SmartSaver 
grâce à son Programme de Parrainage (ci-après « Programme de Parrainage »). 

 
1.2. En participant au Programme de Parrainage, les Utilisateurs acceptent les présentes 
Conditions Générales du Programme de Parrainage Monefit SmartSaver (ci-après « ces 
Conditions ») qui s’appliquent tout au long du Programme de Parrainage en plus de toutes les 
autres conditions applicables par Monefit SmartSaver, y compris les Conditions d’Utilisation de 
Monefit SmartSaver (ci-après « Conditions d’utilisation ») qui figurent sur le site Web de 
Monefit SmartSaver. 

 

DÉFINITIONS 

2.1. « Date de Validation » la date à laquelle la Personne Parrainée a validé avec succès son 
identité. 

2.2. « Fonds Investis » tout montant de fonds investi par un Utilisateur sur le Site Web de 
SmartSaver. 

2.3. « Participant » désigne un Utilisateur qui possède un compte SmartSaver sur le site Web de 
SmartSaver et qui est éligible pour partager le Code de Parrainage ou le Lien de Parrainage. 

2.4. « Bonus de Parrainage » une récompense sous forme de fonds électroniques que le 
Participant et la Personne Parrainée reçoivent de Monefit SmartSaver par transfert sur leurs 
comptes SmartSaver si toutes les conditions des présentes Conditions et des Conditions 
d’utilisation ont été remplies. 

2.5. « Code de Parrainage » un code unique disponible sur un compte SmartSaver qui doit être 
utilisé par la Personne Parrainée pour créer un compte SmartSaver sur le site Web de SmartSaver. 

2.6. « Lien de Parrainage » un lien unique disponible sur un compte SmartSaver qui doit être 
utilisé par la Personne Parrainée pour créer un compte SmartSaver sur le site Web de SmartSaver. 

2.7. « Personne Parrainée » toute personne physique ou morale qui a créé un compte 
SmartSaver sur le site Web de SmartSaver et qui a investi après avoir utilisé le Code de Parrainage 
ou le Lien de Parrainage. 

2.8. « Conditions » signifie les présentes Conditions Générales du Programme de Parrainage de 
Monefit SmartSaver. 

2.9. « Utilisateur Validé » désigne un Utilisateur qui a validé avec succès son identité. 

 

3. PÉRIODE DU PROGRAMME DE PARRAINAGE 

3.1. Le Programme de Parrainage débute le 20/10/23 à 00.01 heure d’Europe centrale pour une 
période indéterminée jusqu’à sa résiliation par Monefit SmartSaver conformément à la procédure 
définie ci-dessous. 

 
3.2. En cas de résiliation, ces Conditions deviendront automatiquement sans effet, mais les 
Conditions d’utilisation continueront à s’appliquer. 

 

4. ÉLIGIBILITÉ 

4.1. Pour que le Participant et la Personne Parrainée reçoivent le Bonus de Parrainage, les 
conditions suivantes doivent être remplies : 



 
4.2. Ni le Participant ni la Personne Parrainée n’ont violé les présentes Conditions ou les Conditions 
d’Utilisation. 

 
4.3. Les Participants ne peuvent pas se parrainer eux-mêmes ni parrainer une entité qu’ils 
contrôlent. 

 
4.4. Le Participant doit être un Utilisateur Validé. 

 
4.5. La Personne Parrainée doit utiliser le Code de Parrainage ou le Lien de Parrainage du 
Participant. 

 
4.6. La Personne Parrainée ne doit pas avoir eu de compte SmartSaver auparavant. 

 
4.7. La Personne Parrainée doit valider son identité sous 30 jours après avoir utilisé le Code ou le 
Lien. 

 

5. COMMENT PARTICIPER 

5.1. Chaque Utilisateur Validé reçoit un Code de Parrainage ou un Lien de Parrainage unique. 

 
5.2. Les utilisateurs peuvent partager leur Code ou Lien via SMS, e-mail ou réseaux sociaux privés. 

 
5.3. Il est interdit de publier ces informations sur des sites commerciaux ou publics. 

 

6. BONUS DE PARRAINAGE 

6.1. Le Bonus de Parrainage est de 0,5 % du solde créditeur net du compte SmartSaver de la 
Personne Parrainée 90 jours après sa validation. 

 
6.2. Chaque Bonus de Parrainage est limité à 2 500 EUR. 

 
6.3. Le Bonus est versé sous forme de fonds électroniques sur le compte SmartSaver du 
Participant et de la Personne Parrainée sous 7 jours ouvrés après la période de validation. 

 

7. IMPOSITION 

7.1. Chaque Participant et Personne Parrainée est responsable des taxes applicables sur le Bonus 
reçu. 

 

8. RÉSILIATION ET MISES À JOUR 

8.1. Monefit SmartSaver peut suspendre ou résilier la participation à tout moment. 

 
8.2. En cas de violation des présentes Conditions, Monefit SmartSaver se réserve le droit d’exclure 
un Utilisateur. 

 
8.3. Monefit SmartSaver peut modifier ces Conditions et les mettre à jour sur le site Web. 

 



9. DIVERS 

9.1. Tout litige sera soumis aux lois en vigueur dans la juridiction de Monefit SmartSaver. 

 
9.2. Ces Conditions, ainsi que les Conditions d’Utilisation de Monefit SmartSaver, constituent 
l’intégralité de l’accord entre Monefit SmartSaver et les Utilisateurs. 


